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Une rente viagère est un revenu que l’on perçoit régulièrement, à vie, en 
échange d’un capital préalablement versé à une compagnie d’assurance. 
Actuellement, les rentes viagères privées du pilier 3b sont imposées avec les 
revenus ordinaires, à hauteur de 40% du montant de la rente, alors que les ren-
tes viagères du deuxième et du troisième pilier lié (3a) sont imposables sur le 
revenu à 100% de leur valeur. Si l’on perçoit, par exemple, une rente viagère du 
3e pilier libre (3b) de 10 000 francs par an, l’impôt sur le revenu est calculé sur 
40% de celle-ci, donc sur 4 000 francs. Or cette part de 40% semble au-
jourd’hui trop élevée au vu des taux d’intérêt en vigueur. 
Dès le 1er janvier 2025, une part de la rente (3b) garantie sera soumise à l’im-
pôt sur le revenu selon une formule fondée sur le taux d’intérêt maximum fixé 
par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers. L’imposition 
dépendra de l’année de conclusion de la police d’assurance et sera applicable 
pendant toute la durée du contrat. A titre d’exemple, dans le cadre d’un con-
trat souscrit en 2024, seul 1% de la rente garantie sera imposable sur le reve-
nu au lieu des 40% actuels. La participation aux excédents (part non garantie 
de la rente) sera quant à elle imposée sur le revenu à hauteur de 70%. 
Ce changement signifie que le contribuable ne sera plus tenu de déclarer 
100% de sa rente viagère 3b comme auparavant. Il devra déclarer la part im-
posable selon le justificatif fourni par l’assureur. 
À l’approche de la retraite, il est important de déterminer sous quelle forme son 
deuxième pilier doit être prélevé. Si cette baisse de l’imposition des rentes 
viagères est une bonne nouvelle pour l’assuré, ce n’est pas forcément un signal 
suffisant pour mettre en place un tel type de contrat. En effet, dans la plupart 
des cas, il n’est pas judicieux de retirer son capital de la caisse de pension pour 
l’investir dans une rente viagère privée. 
D’une part, le versement sous forme de capital de la caisse de pension est 
soumis à un impôt unique qui réduit le capital de base destiné au finance-
ment de la rente viagère privée. D’autre part, le taux de conversion des rentes 
viagères privées (3b) est sensiblement plus bas que celui des caisses de pen-
sion (pour un âge donné). Ainsi, le revenu net proposé par une rente viagère pri-
vée est généralement inférieur à celui d’une caisse de pension pour le même 
capital de base, bien que les rentes viagères du deuxième pilier soient impo-
sables sur le revenu. 
En percevant une partie de son avoir de prévoyance professionnelle sous la 
forme de rentes viagères versées par la caisse de pension et en investissant  
librement sur les marchés financiers la part restante, on optimise des aspects 
fiscaux et successoraux. En investissant dans des titres une partie du capital 
issu du deuxième pilier et en consommant régulièrement les intérêts générés 
par ce placement, on conserve davantage de flexibilité sur son patrimoine. 
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Baisse de l’imposition des rentes viagères privées

L
a conférence de l’ONU 

sur les changements cli-

matiques COP29 s’est 

terminée dimanche en 

Azerbaïdjan sans mention ex-

plicite de la «transition» vers la 

sortie des énergies fossiles. Ce 

recul est jugé «inquiétant» par 

nombre d’experts, qui y voient 

un «pas en arrière» dans les 

chances de maintenir la pla-

nète sous 1,5 degré de réchauf-

fement. 

Outre un accord sur la finance 

climatique, finalement obtenu 

dans les dernières heures, les 

négociateurs du monde entier 

réunis à Bakou avaient pour 

objectif de réfléchir à la mise 

en œuvre de l’accord de la 

COP28 de Dubaï en 2023 sur 

les énergies fossiles, principa-

les responsables du change-

ment climatique. Mais le texte 

abordant cette question n’a fi-

nalement pas été adopté, des 

pays déplorant qu’il ait été 

vidé de sa substance. 

C’est «très inquiétant», juge 

François Gemenne, chercheur 

belge en politique du climat et 

coauteur du sixième rapport 

du Giec. «On pouvait s’attendre 

a minima à une reprise des ter-

mes de la COP28 et on ne l’a 

même pas obtenu», déplore-t-il. 

«Don de Dieu» 
«Les conclusions à Bakou ne 

sont pas aussi ambitieuses que 

le moment l’exige», réagit de 

son côté Laurence Tubiana, ar-

chitecte de l’accord historique 

de Paris sur le climat de 2015. 

«Encore une fois, les énergies 

fossiles ont été défendues par 

une présidence de COP pas as-

sez préparée.» Comme un si-

gne prémonitoire de cet échec, 

la COP29 s’était ouverte par un 

discours du président azer-

baïdjanais Ilham Aliyev van-

tant les énergies fossiles 

comme un «don de Dieu». 

Pour Natalie Jones, experte de 

l’institut international pour le 

développement durable (IISD), 

la décision de Bakou de mettre 

de côté la question des fossiles 

place les accords de Paris «sous 

assistance respiratoire». Cela 

constitue un «pas en arrière», 

estime-t-elle, jugeant qu’une 

année de progrès potentiels 

risque d’être perdue, alors que 

l’an prochain pourrait voir «un 

leadership moins ambitieux» 

sur le climat, à cause notam-

ment du retour au pouvoir de 

Donald Trump aux Etats-Unis. 

Pas à la hauteur 
L’inquiétude est d’autant plus 

grande que déjà lors du dernier 

G20, organisé pendant la COP 

sur la biodiversité au Brésil, 

l’engagement de s’éloigner des 

énergies fossiles, pourtant re-

pris en octobre dans un texte 

ministériel, a disparu de la dé-

claration finale. Les Européens 

auraient «aimé voir plus d’am-

bition» à Bakou sur la baisse des 

rejets de gaz à effet de serre 

dans tous les pays, a souligné 

après la conférence Wopke 

Hoekstra, commissaire chargé 

des négociations sur le climat. 

Alors que les pourparlers se 

terminaient dimanche au petit 

matin, plusieurs pays avaient 

aussi manifesté des objections. 

«Nous avons pris des engage-

ments historiques il y a un an, 

notamment celui de nous éloi-

gner des combustibles fossiles. 

Nous sommes venus ici pour 

traduire cet engagement en ac-

tions significatives et, tout sim-

plement, nous n’avons pas été à 

la hauteur», a déclaré le délé-

gué canadien. Le représentant 

des Fidji a déclaré que cela re-

présentait «un affront à ce pro-

cessus».  

Mais alors que le groupe des 

pays arabes avait clairement 

indiqué qu’il rejetterait tout 

accord climatique de l’ONU 

qui ciblerait les énergies fossi-

les, «il est apparu clairement à 

la présidence azerbaïdjanaise 

que cette question ne parvien-

drait jamais à un consensus», 

condition sine qua non pour 

sortir d’une COP avec un ac-

cord. «Donc, elle a préféré re-

mettre cela à plus tard», expli-

que Natalie Jones. 

Accord de Paris sauvé 
Si certains, comme l’ambassa-

deur pour le climat de la 

France, Kevin Magron, consi-

dèrent ce report comme «un 

échec», un négociateur euro-

péen y voit davantage le fait 

que la priorité était de parvenir 

à un accord sur le financement 

et d’éviter que tout le proces-

sus ne s’effondre totalement. 

«Le résultat de cette COP est 

que nous n’avons pas vraiment 

fait de nouveaux progrès en 

matière de réduction des gaz à 

effet de serre, mais nous avons 

sauvé le processus de l’accord 

de Paris» de 2015, qui prévoit 

de poursuivre les efforts en vue 

de limiter l’augmentation de la 

température mondiale à 

1,5 degré par rapport aux ni-

veaux préindustriels, a déclaré 

ce négociateur, estimant en-

core qu’il était possible d’espé-

rer «de meilleurs résultats l’an-

née prochaine».  

Discussion juste repoussée 
Mais faudra-t-il attendre jus-

qu’à la COP30, soit toute une 

année de plus? Pas forcément. 

Le texte non adopté à Bakou de-

vrait être une nouvelle fois dis-

cuté lors de la réunion des négo-

ciateurs l’année prochaine en 

Allemagne en juin. Et l’OCDE* 

doit à nouveau se réunir pour 

discuter d’un accord visant à 

interdire le financement à l’ex-

portation de projets internatio-

naux directs de combustibles 

fossiles. Pour Laurence Tubia-

na, «la discussion n’est pas 

close» sur les fossiles. Elle est 

juste «repoussée». ATS AFP 

* L’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) 

est une organisation d’études écono-

miques constituée de 38 pays mem-

bres, essentiellement occidentaux.  

Regroupant de nombreux experts, elle 

joue un rôle d’assemblée consultative.

Encore partie remise 
pour les énergies fossiles

L’absence d’engagement à Bakou pour amorcer la sortie des 
énergies fossiles suscite de nombreuses critiques. Pour certains experts, 
l’essentiel était ailleurs, et la discussion n’est que repoussée. Explications.

COP29

Dans son discours d’ouverture de la COP29, le président du pays hôte Ilham Aliyev a présenté les énergies fossiles 

comme un «don de Dieu». Selon la Banque mondial, 50% du budget de l’Azerbaïdjan provient du pétrole. KEYSTONE

PAR KELLY MACNAMARA

Le cinquième et dernier cycle des négociations sur un traité 
mondial contre la pollution plastique s’est ouvert hier à 
Busan, en Corée du Sud. «Cette conférence est bien plus que la 
rédaction d’un traité international. C’est l’humanité qui se 
mobilise face à une menace existentielle. Les décisions que 
nous prendrons dans les sept prochains jours façonneront 
l’histoire», a déclaré le diplomate équatorien qui préside les 
débats, Luis Vayas Valdivieso. Il a rappelé que les 178 pays qui 
participent aux négociations ont «63 heures de travail» devant 
eux pour s’entendre sur des questions épineuses telles que le 
plafonnement de la production de plastique, l’interdiction 
éventuelle de substances chimiques toxiques ou encore le 
financement des mesures qui seront prévues par le traité. 
Si tout le monde s’accorde pour reconnaître la gravité du  
problème, les avis divergent radicalement sur la façon de le 
combattre. ATS AFP

Sept jours cruciaux pour lutter 
contre la pollution plastique

Les pays arabes ayant  
indiqué qu’ils rejetteraient 

tout accord ciblant  
les énergies fossiles,  

rendant ainsi tout consensus 
impossible, la présidence 
azerbaïdjanaise a préféré 
remettre cela à plus tard.
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DOW JONES S
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Holcim N 89.78 90.80 92.76 62.42
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Logitech Intl N 72.20 71.02 93.50 67.52
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Nestle N 75.96 76.00 100.82 75.56

Novartis N 91.93 93.68 102.72 83.63

Part Grp Hldg N 1260.50 1263.50 1325.50 1045.00

Roche Hldg DR N 253.50 254.30 288.20 212.90

Sika Rg N 231.20 231.40 287.60 227.60

Sonova 306.20 312.10 337.20 244.10

Swiss Life Hldg N 725.40 733.60 739.60 555.80

Swiss Re N 129.35 128.30 130.10 94.18
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Vaudoise Ass. 468.00 469.00 475.00 422.00

Vetropack 27.00 26.80 41.45 26.40
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